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Communiqué de presse Nº11/2015 
 
 

Lancement de la Fondation de l’Union africaine et présentation du Fonds de 
solidarité Afrique contre Ebola 

 
Addis-Abeba (Éthiopie), 27 janvier 2015 : La Commission de l’Union africaine lancera 
officiellement sa fondation, la Fondation de l’Union africaine, ce vendredi 30 janvier 
2015 au cours de la 24e Session ordinaire de la Conférence des Chefs d’État et de 
Gouvernement. 
 
Le lancement de la Fondation de l’Union africaine a lieu une année et demie après la 
décision adoptée par les Chefs d’État en mai 2013. Le fonds permettra de recevoir des 
contributions volontaires pour financer les projets des domaines prioritaires de l’Union 
africaine 
 
Le lancement prendra la forme d’une table ronde, à laquelle participeront les Chefs 
d’État et les membres du conseil d’administration de la Fondation, qui seront présentés 
officiellement.  
 
Préalablement au lancement, la Présidente de la Commission de l’Union africaine, D.E. 
Dr Nkosazana Dlamini Zuma, a fait la déclaration suivante : « Il est temps que l’Afrique 
mobilise ses propres ressources pour appuyer son développement et prendre en main 
sa destinée ». 
 
La mission de la Fondation de l’Union africaine consiste à « mobiliser des ressources 
pour appuyer la vision de l’Union africaine - celle d’une Afrique intégrée et prospère et 
qui met l’accent sur sa population, une Afrique en paix avec elle-même et qui assume la 
place qui lui revient sur la scène internationale ». Dans l’accomplissement de cette 
mission, la Fondation se penchera, au cours de ses cinq premières années d’existence, 
sur cinq domaines de programmes prioritaires, notamment 
 

1) Développement des compétences et des ressources humaines ;  
2) Autonomisation des femmes et égalité entre les hommes et les femmes ;  
3) Intégration régionale ;  
4) Développement des jeunes et de l’esprit d’entreprenariat, et 
5) Sensibilisation et appui en faveur de l’Union africaine. 

La Fondation compte sur l’engagement du secteur privé africain, des citoyens africains, 
des communautés et d’éminents philanthropes africains en vue de générer des 
ressources et d’obtenir de précieux conseils sur la manière dont leur réussite peut 

http://www.au.int/


accélérer le développement de l’Afrique. La question de mobiliser d’autres sources de 
financement, y compris au niveau national, a été un élément central des engagements 
du continent aux valeurs panafricaines d’autodétermination, de solidarité et 
d’autonomie. 
 
En même temps que le lancement de la Fondation de l’Union africaine, le Fonds de 
solidarité Afrique contre  Ebola sera introduit après qu’il a été mis en place lors de la 
table ronde des entreprises, Union africaine-secteur privé, tenue le 8 novembre 2014.  
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